
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE928

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Laicité à l'école : mettre fin aux revendications communautaires
Question écrite n° 928

Texte de la question

Mme Laure Lavalette interroge Mme la ministre de l'éducation nationale sur la situation préoccupante des
atteintes à la laïcité au sein des établissements scolaires et la protection des enseignants face aux pressions
communautaristes. L'incident survenu au lycée Sévigné de Tourcoing illustre, avec une acuité particulièrement
alarmante, la progression insidieuse des pressions islamistes au sein des établissements scolaires. Une
enseignante de sciences techniques médico-sociales, dans l'exercice légitime de ses fonctions et garante des
principes républicains, s'est vue violemment agressée pour avoir simplement rappelé les fondements
inaliénables du pacte laïc du pays. Les circonstances de cette agression sont emblématiques d'une stratégie de
confrontation désormais systématisée : une élève, pourtant majeure et donc pleinement consciente de ses
actes, a délibérément défié l'autorité républicaine en revêtant un voile, étendard d'un islam politique, au sein de
l'établissement. Face au rappel mesuré de l'interdiction légale par l'enseignante, la situation a rapidement
dégénéré en une confrontation physique d'une rare violence : gifles, coups multiples et menaces ont ainsi
répondu à une simple demande d'application de la loi. Cette escalade préoccupante révèle la méthodologie
caractéristique des mouvances islamistes : transformation d'un acte individuel en démonstration de force
collective et recours à la violence comme mode d'expression privilégié. L'agression physique d'une
représentante de l'institution scolaire constitue ici une attaque frontale contre l'édifice républicain lui-même.
Comme l'a souligné Mme la ministre devant l'Assemblée nationale (le 8 octobre 2024 lors de la séance des
questions au Gouvernement), cette violence ne représente pas uniquement une atteinte à l'intégrité d'une
enseignante, mais constitue une offensive délibérée contre les valeurs fondamentales de la France.
L'interdiction temporaire d'accès à l'établissement prononcée à l'encontre de l'élève, dans l'attente d'un conseil
de discipline, ainsi que le dépôt d'une plainte, ne sauraient suffire. Cette affaire, loin d'être un incident isolé,
s'inscrit dans une succession inquiétante d'atteintes à la laïcité, dont l'assassinat de Samuel Paty demeure la
manifestation la plus tragique. Elle illustre la nécessité impérieuse d'une réponse institutionnelle ferme et sans
ambiguïté face à ces provocations et ces pressions visant à éroder les principes fondamentaux et républicains.
Cette détérioration du climat scolaire s'accompagne d'un phénomène particulièrement alarmant : l'autocensure
croissante des enseignants face aux pressions islamistes, renonçant parfois à aborder certains sujets du
programme, notamment en histoire ou en littérature, par crainte de représailles. Cette capitulation silencieuse
face aux pressions islamistes constitue une première défaite inacceptable des valeurs républicaines. Elle lui
demande donc quelles actions concrètes le Gouvernement entend déployer pour garantir l'intégrité physique et
la sécurité des membres du corps enseignant, lutter contre les pressions et menaces, communautaristes et
islamistes et pour réaffirmer, sans compromis ni ambiguïté, la primauté absolue des lois de la République sur
toute revendication communautaire dans l'espace scolaire.
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